
COMMUNE DE MOUANS-SARTOUX

CERTIFICAT D’AFFICHAGE

____________________

Je soussignée, Isabelle Dourlens, l’Elue déléguée à l’urbanisme de Mouans-Sartoux, certifie que l’arrêté

municipale n°AR_URBA-AG_2025_005 en date du 24 septembre 2025, prescrivant l’enquête publique

sur la modification n° 4 du P.L.U., du 14 octobre 2025 au 28 octobre 2025, a fait l’objet d’un affichage

continue en Mairie et au Centre Technique Municipale ldepuis le 25 septembre 2025.

En foi de quoi je délivre le présent certificat pour servir et valoir ce que de droit.

Mouans-Sartoux, le 14 octobre 2025
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